
Fiche descriptive circuit Gilly-Parc Bivort 
  
• Stationnement :  
Pas de place réservée PMR.  

 
La prévoir en épi juste devant le bâtiment de la gare  
 

 
 

 
 
Le revêtement est en mauvais état, l’accès au ravel est sans ressaut  



Largeur de 310  
Entre les potelets : 150 
  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Au départ, présence du « relais ravel », resto :  
 

 
Présence d’arceaux pour vélos  

 
 
 
 
 



 
Petite pente pour accéder à la terrasse,  
 

 
  
Largeur de la porte d’entrée de 70 cm mais deuxième battant ouvrant.  
Ressaut de 2cm biseauté.  
Revêtement en gazon, béton  
Pente de 5% sur 2.00 m  
Pas de toilette PMR  
  
Ne pas emprunter le Ravel mais continuer sur la route vers le carrefour avec la chaussée de Fleurus 
ou une traversée aux normes RAVEL existe;  
  
 

 



 
 
Traversée chaussée de Fleurus : 
 

 
 
 
300 m après le carrefour, pente de 5% sur 50 m suivi d’une pente de 9% sur 20 m  
 

 



  

 
  
  

 
  



 
Bordure de 10 cm  

 
 
 
A 400 m, traversée non signalée suivi d’un franchissement de pont au-dessus du chemin de fer…  
Pente de 12% sur 15 m, pas d’élan possible   

 
  
 



 
Bordure de 10 cm - largeur de la voirie de 400  

 
  

 
  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Suivi d’une pente de 7 a 9% sur 40 m  

 
 
Elan possible après la pente du pont   
  
  
La pente continue ensuite jusqu’au km 1, pente de 3 à 4 %  

 
  
 
 
 



 
Au km 1, traversée signalée   

 
 
Bordures biseautées :  
 
  

 



O  
  

 
  
  
Le chemin continue en pente douce entre 2 et 3 % jusqu’au km 2  
Nouvelle traversée signalée mais revêtement en mauvais état   
  

 



  

 
  
Bordures biseautées   
  

 
  



  
  
Traversée au km 2.30:  
Pente de 2% sur 20 M  
  
Signalée , revêtement en mauvais état , bordures franchissables  
  

 
  

 
  
  



 
  
  
 
Au km 2.7, traversée du chemin de fer, le ravel fait une épingle à cheveux et emprunte la voie 
publique;  
Suivre les Marquages au sol en V   
 

 
  



  
 
 

 
 
 
 
  
  



 
  
  
 
 
 
 
 
Au km 3.24, le chemin bifurque à gauche,   
 

 
  
Suivi d’une pente de 7 %  
  
Au km 3.9 , zone de repos:  



Le sol est en terre, non stabilisée.  
Tables et bancs en béton.  
Ht table : 80  
Ht banc : 5O  
  

 
  
  

 
  
 
 



Au km 4.5, traversée signalée en rouge (manquent les panneaux), bordures franchissables :  
  

 
  

 
  



  
  

 
  
  
Km 5.23, traversée de plein pied,  non signalée :  
 

 
  



Km 5.7  
Traversée non signalée, de plein pied  
  

 
  
  
Continuer tout droit vers Gosselies :  
  
Km 6.14, arrivée sur un rond-point, direction à prendre mal signalée  
Pas de bordure mais pas de signalisation :  
 

 



  
Prendre la 3ème à droite, pas de ressaut  
  

 
  
  

 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Km 6.69, traversée non signalée, bordure biseautée :  
  
 
  

 
  
  
Km 6..88  
Traversée d’un square sur la voie publique, reprise du chemin par bordure  biseautée, chemin en 
gravier :  

 



  
  

 
  
  
 
 
 
 
Poursuite du chemin après traversée du square  :  
 

 
  



  
  
Km 7.57  
Traversée non signalée de plein pied  

 
  
Km 7.8, pente de 10 %  
Arrivée sur la voie publique, prendre à gauche pour arriver au parc de Bivort, non accessible aux 
vélos 
 


